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Ces lettres mystérieuses sont dkspo8és sur le côté de ru mné-
daille o' figure lat Croix. On doit observerd'abord les quatre qui
sont placées entre les branches de cette croix: C. S. P. B. Elles
signifient: Il Crux Saricti Patris Ilenedicti ;"en- français : La
Croix dit saint Père Benoît. Ces paroles expliquent déjà le buâ de
la médaille,.

Sur la ligne perpendiculaire de la Croix elle-même, on lit: C.
S. -S. M. L.1 ce qui veut dire: 41Crux sacra sit mihi hix " (que la
sainte Croix soit mia lumière). Sur la ligne horizontale on lit:. N-
ID. S. M. D.) ce qui signi de : Non i)raeo, sit mihi dux " (que le
dragon ne soit pas mion chf)

Autuir de la médaille se trouve une plus longue inscription, qui
présente d'abord la saint'nom de JTésus exprimé par le mono-
gramme ordinaire: 'L K. S. La foi et lex; érien ce nous ensei-
gnent assez la toute puissance dJe ce nom divin Viennent ensuite, en
commiençant à droitd, les cnrmctères suivants : V. R. S. N. S. M V.
S. M. Q. L. I. V. B. Ces initiales repré.sentent deux vers; Vade
retro Satana; nunqunrr suale mihi vana; sunt mala quoe libas;
ipse venena bibas." ~..tre.toi Stitirn; ne viens pas me conseiller tes
vanités ; le breuvage que Lu verses est le mal; bois toi-même tes poisons).

<1 Ces paroles sont censées t-ortir de la bouthe de saint Benoît.
Le chrétien peut se les approprier toutes les fois qu'il est en butte
aux tentations et aux insultes de l'ennemi inviz3ible du salut,
Notre-Seigneur a Lui-même sanctifié lec premiers mot%: Vade
retro, Satanai " Leur valeur est donc éprouvée, en même temps
qu'el'e est garantie par l'Evangile lui-même. L.es vanités quel le
monde nous conseille sotit les désobéis.,ances à la loi de. Dieu, les
pompes et les fausses ina:_ imes, du monde. Le breuvage que nons
présente l'auge des tée.êbres catie péclie, qui donne la mort à l'âme. j
Au lieu de l'acepter, nous devons le lui laisser, comme le partage
qu'il W'est choisi Iui»mèime" t
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S. a intenté une niction contre V. pour le forcer àrendre compte
>d'une somme de $2,500) que S. alléguait avoir payé à V. le 6 oeito
bre 1885, pour p~ayer les yyi-emieri billets de S. qui parviendraient
à nmaturité, et en reconiiai.;?ance de laquelle le teneur de livres de
V. donna le reçu suivant: Il Montréal, 6 octobre 1885. Reçu do
IX ID. S. la homme de $2,500 pour être alipliquée, à seu premiers
billets qui parviendront à maturité. 11U. V. (Fred.)"


